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Document officiel fourni par la compagnie Siemens 
certifiant que les figures concentriques  

apparaissant sur les scanographies cérébrales 
ne sont pas des artéfacts 

 
 
Erlangen, le 22 décembre1989  
 
Les soussignés ont déterminé les huit critères d’exclusion suivants pour éliminer la possibilité 
que les cercles concentriques soient des artéfacts.  
  
Ces critères excluent la possibilité d’un artéfact ayant la forme de cercles concentriques:   
 
1. s’il y a une formation similaire de cercles clairement visible à l’IRM (Imagerie par résonance 

magnétique), 
 
2. si les cercles concentriques ne sont pas ronds mais plutôt dentelés, c’est-à-dire si des 

masses sont évidentes au même endroit, 
 
3. s’il y a des dépôts de tissu glial dans la formation circulaire, 
 
4. si un ou plusieurs anneaux sont décentrés par rapport au centre de l’image elle-même 

(configuration en cible non centrée sur le cliché),  
 
5. si d’autres cercles sont adjacents les uns aux autres, un seul d’entre eux pourrait être 

attribué à un artéfact, 
 
6. si les formations en cercles ont une évolution clinique documentée par radiologie, c’est-à-

dire si lors de scanographies de suivi subséquentes, les formations se trouvent aux mêmes 
endroits, mais ont changé d’aspect,  

 
7. les artéfacts générés par le dispositif radiologique sont des structures circulaires, ou ont la 

forme d’un segment de cercle, et sont centrés sur le centre exact de l’image. Si de telles 
structures pouvaient représenter de réelles structures anatomiques, on recommande de 
prendre un second cliché en changeant la position latérale ou verticale du patient. Si la 
deuxième tomographie révèle que les structures sont encore aux mêmes endroits, ces 
structures ne sont pas des artéfacts. 
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